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Point Apport Volontaire OM
commun à toute l'opération

EP

EP

EP

EP

EP
EP

EP
EP

EP

EP

EP

EP

EP

EP

EP

EP

EP

EP

EP

R
eg

R
eg

R
eg

R
s

BR2N
S=0,93 ha 

C=0,48
V20 = 170 m3 
Qf = 2,8 L/s

BV1N
S=0,89 ha 

C=0,39
V20 = 126 m3 
Qf = 2,7 L/s

BV3N
S=0,39 ha 

C=0,58
V20 = 95 m3 
Qf = 1,2 L/s

BR1N
Type : bassin paysager

Surface : 370 m²
Profondeur : 0,60 à 0,70 m
Lame d'eau max : 0,60 m

Vu = 130 m3

Obturation fossé existant et 
orientation des flux vers BRN1

12.50
12.50

12.30

13.15

11.40

12.00

11.70

12.00

11.70

11.50
11.90

13.20Caniveau à fente 

Régul BR1N
Orifice Ø42mm (h=0,60m)

Qf=2,7 L/s

6h/1v

6h/1v

6h
/1

v

11.60

10.90

11.50

Surverse :11.50

11.30

12.00

11.70

12.00

Fossé existant non modifié

11.60
11.30

10.10

Régul BR2N
Orifice 50mm (h=1,20m)

Qf=5,5 L/s (QfBR1N+BR2N)

EP
t=8.75
r=7.95
p=0.80

EP
t=9.40
r=8.20
p=1.20

7.90

Régul BR3N
Hydrovortex 1,2L/s (h=0,80m)

3h/1v
8.70

8.70

8.30

8.70

12.00

12.00

11.60

Fossé en légère surprofondeur 
pour forcer engorgement des sols en eau
et alimentation zone humide aval chemin

11.96

11.96

11.96

11.9612.00

Légère baisse pour diffusion 
rejet régulé vers zone humide

7.80

7.85

13.71

13.42

13.53

EP
t=8.00
r=6.75
p=1.25

Cheminement piéton sans revêtement
(pelouse tondue)

BR2N
Type : bassin à sec

Surface : 312 m²
Profondeur : 1,20 à 2,20 m
Lame d'eau max : 1,20 m

Vu = 170 m3

8.20

8.50

6.80
8.00

2h/1v 2h/1v

2h
/1

v
2h

/1v
 

EU
EU

EU
EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU
EU

EU

EU

Regard EP existant

Regard EP existant

PAVES

PAVES

PAVES

PA
VE

S

P P P P

P
P

P
P

14.40

13.60

11.30

9.56

10.44

9.05

9.77

13.54

EU
t=14.40
r=13.30
p=1.10

EU
t=13.50
r=12.40
p=1.10

EU
t=12.05
r=10.95
p=1.10

36.72ml

54.30ml

17.10ml

46.00ml

20.02ml

EU
t=9.50
r=8.00
p=1.50

EP
t=14.40
r=13.50
p=0.90

EU
t=8.35
r=6.85
p=1.50

EU
t=6.10
r=4.40
p=1.70

EU
t=7.20
r=5.50
p=1.70

43.49ml

43.65ml

22
.94

ml

EP
t=9.75
r=8.55
p=1.20

12.10

22
.39

ml

27.75ml

25.74ml

EP
t=10.44
r=9.24
p=1.20

Pas de branchement EP
pour les lots 5 à 8

(rejet de surface sur voirie)

13.28

6,
50

2.
0 

%

2.
0 

%

2.
0 

%

2.0 %

2.
0 

%

2.0 %

2.5 %

3.0 %

2.
0 

%

4.1 %

1.
0 

%

2.0 %

1.0 %

EUØ200
t=
r=3.98

2.6 %

4.7 %

2.4 %

2.7 %

4.7 %

EU
t=11.25
r=10.15
p=1.10

3.1 %

5.5 %

EU
t=9.80
r=8.35
p=1.45

1.
5 

%

BR3N
Type : bassin paysager

Surface : 190 m²
Profondeur : 0,80 à 0,90 m
Lame d'eau max : 0,80 m

Vu = 100 m3

9,00

3,
03

6,00

4,
81

1,
20

5,
00

EUØ200
t=5.93
r=3.92

EPØ
t=5.88
r=

5,
00

12.20

EU

EU

EU

Ø200

Ø200

Ø200

Ø200

Point de raccordement EU/EP Ilot A

3h
/1

v

3h
/1v

13.40

Regards de visites avec tampon grille pour 
contrôle visuel rapide et surverse
T=8.00

Bec plongeur Ø100
Lame plongeante 50 cm 

Regard avec surprofondeur
R=5.75

Coupe de principe de l'ouvrage de régulation du BR2N (régulation déportée)

(nota : le dessin n'est pas à l'échelle ; les cotes altimétriques indiquées sont en mNGF ; les Ø en mm)

Bouchon plein à visser en attente 
(protection pollution accidentelle)

Canalisation Ø600 connectée 
au bassin de rétention 
R=6.75

REMARQUE : Tous les espaces raccordés au réseau pluvial seront implantés à 
une cote minimale de 8,00 (8,20 mini préconisé pour le sol fini des résidences)

Orifice Ø50
(bouchon percé sur Ø100)
Rorifice=6.75

Volume siphoïde

Volume décantation

50
cm

50
cm

Canalisation Ø300 
(évacuation débit 
de fuite et surverse)

Orifice Ø42
(bouchon percé sur Ø160)
Rorifice=10.85

Bec plongeur Ø100
Lame plongeante 50 cm 

Volume siphoïde

Volume décantation

50
cm

50
cm

Regard de visite avec tampon grille pour 
contrôle visuel rapide 
T=11.60

Regard avec grille caillebotis
(grille amovible pour entretien)

(nota : le dessin n'est pas à l'échelle ; les cotes altimétriques indiquées sont en mNGF ; les Ø en mm)

Canalisation Ø160 à 1% >

Regard bordé d'un massif minéral (pour limiter 
risque colmatage grille par végétation)

Fond bassin rétention
10.90

Regard avec surprofondeur
R=9.90

Cote mini berge
T=11.60
(sauf zone surverse à 11.50)

Cote plus hautes eaux 
(pluie vingtennale)
11.50

Coupe de principe de l'ouvrage de régulation du BR1N

Hydrovortex 1,2 L/s
(pour hamont=0,80m)
Rvortex=7.85

Bec plongeur Ø100
Lame plongeante 50 cm 

Volume siphoïde

Volume décantation

50
cm

50
cm

Regard de visite avec tampon grille pour 
contrôle visuel rapide 
T=8.80

Regard avec grille caillebotis
(grille amovible pour entretien)

(nota : le dessin n'est pas à l'échelle ; les cotes altimétriques indiquées sont en mNGF ; les Ø en mm)

Canalisation Ø100 à 1% >

Regard bordé d'un massif minéral (pour limiter 
risque colmatage grille par végétation)

Fond bassin rétention
7.90

Regard avec surprofondeur
R=6.90

Cote mini berge
T=8.80
(sauf zone surverse à 8.70)

Cote plus hautes eaux 
(pluie vingtennale)
8.70

Coupe de principe de l'ouvrage de régulation du BR3N

Protection sortie de buse

Fossé de diffusion 
vers zone humide

Date Indice Nature des modifications
27/10/2025 A  Indication pentes rampants bassins EP

 Intégration des coupes de principe des ouvrages de rétention
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Talus

Construction légère

LÉGENDE

Périmètre du lotissement "Le Marais Doux"

Cote altimétrique du terrain naturel24.56

Arbre existant (feuillu-résineux)

Construction dure

Construction issue de l'application du plan cadastral

EUØ200
t=6.24
r=4.58

EPØ500
t=6.19
r=4.37 Réseau Eaux Pluviales existant

Réseau Eaux Usées existant

Végétation conservée

Arbre à planter (position de principe) 

Zone humide

EP

Ø300 - 50.00ml

EU

Eaux usées
Assainissement projet

Cote projet voirie
Cote radier
Profondeur

Tabouret de branchement

Regard de visite, canalisation

Cote projet voirie
Cote radier
Profondeur

Tabouret de branchement
Diamètre et longueur de la canalisation
Regard de visite, canalisation

Ø200 - 50.00ml Diamètre et longueur de la canalisation

EP

EU

Eaux pluviales

EU
t=7.20
r=5.50
p=1.70

EP
t=7.20
r=5.50
p=1.70

32.90

Cheminement doux (enherbé - tondu)

Pente et cote voirie projet2.5 %

Agence : SAVENAY
Dossier N° : S10063 

Bureau d'étude environnement :
OCE
Pôle Activ'Océan
12 Pl. Galilée
85300 Challans

Permis d'Aménager
Article R 423-2 b) du Code de l'Urbanisme

Lotissement 
"Le Marais Doux"

DÉPARTEMENT DE VENDEE

Commune de SAINT HILAIRE DE RIEZ
Rue des Paludiers

Section BY

PROGRAMME DES TRAVAUX
ASSAINISSEMENT

Article R 442-5 c) du Code de l'Urbanisme

Client :
SAS LOTIPROMO
2, Impasse de la Fougerais
85300 CHALLANS
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Echelle : 1/              

Planimétrie en système :
Lambert 93 - CC47 (Zone 6)

Nivellement en système :
NGF - IGN69 (Réseau Téria)

FONCIER
URBANISME
COPROPRIÉTÉ
BORNAGE
TOPOGRAPHIE

BUREAU
D'ÉTUDES-VRD

EXPERTISE
IMPLANTATION
CONSEIL

BLAIN
9, rue Thomas Edison

44130 BLAIN
Tél. 02 40 79 02 70
blain@

Siège social

SAVENAY
2, rue de la Gare
44260 SAVENAY
Tél. 02 40 56 91 73
savenay@

bcg-geometre-expert.fr

bcg-geometre-expert.fr

ST HERBLAIN
37, rue Bobby Sands
44813 ST HERBLAIN Cedex
Tél. 02 40 86 09 73
saint-herblain@
bcg-geometre-expert.fr

PONTCHÂTEAU
2bis, rue des Châtaigniers
Parc de la Cafetais
44160 PONTCHÂTEAU
Tél. 02 40 01 60 27
pontchateau@
bcg-geometre-expert.fr

SARL AU CAPITAL
DE 104 000 €
429 051 154
RCS SAINT-NAZAIRE
APE 7112A
OGE N° 2000B200010

SCAN 3D

BP14

15/09/2025
500

Muret de soutainement en limite du lot 3 et de l'espace public
(à la charge de l'aménageur)

Rejet de surface sur voirie pour les lots 5 à 8 inclus

Nota:
Les positions des regards et des réseaux sont données à titre indicatif, elles sont 
susceptibles d'être modifiées pour des raisons techniques pendant l'exécution des travaux.

Tranchée réseaux avec lit de pose imperméable

Bassin eaux pluviales, noues : à la charge de l'aménageur

Bassin eaux pluviales, noues : à la charge de l'Ilot A
EP Regard de visite, canalisation à la charge de l'Ilot A

3h/1v Pente des rempants

N
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